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Risques et contraintes
(pour information)

gazoduc

oléoduc

installation agricole icpe

installation agricole rsd

zone reciprocite icpe

zone reciprocite rsd

PPRI Thur et Ill
(pour information)

Débordement de crue, Faible

Débordement de crue, Fort

Rupture de digue, Faible

Rupture de digue, Fort

Remontée de nappe

Terrain militaire

périmètre rapproché eau potable pour information

constructions soumises à des règles particulières

Les informations figurant sur le document graphique,
concernant le PPRI, sont indicatives et schématiques.
Lors de l'instruction liée aux autorisations d'urbanisme,
il convient d'utiliser les cartes officielles des PPRI jointes en annexe du PLUi.


